
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil d'agglomération
de la Ville de Montréal du 24 mars 2016

17 h 

Séance tenue le jeudi 24 mars 2016
Salle du conseil de l'hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Mme Manon Barbe, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Richard Bergeron, M. George 
Bourelle, M. Herbert Brownstein, M. Mitchell Brownstein, M. Russell Copeman, M. Robert Coutu, 
M. Claude Dauphin, M. Alan DeSousa, M. Pierre Desrochers, M. Benoit Dorais, Mme Manon 
Gauthier, Mme Jane Guest, M. Michel Gibson, Mme Paola Hawa, M. Edward Janiszewski, M. Beny 
Masella, Mme Chantal Rouleau, M. Edgar Rouleau, M. Philippe Roy, M. Richard Ryan, M. Aref 
Salem, Mme Anie Samson, M. Harvey Shaffer, à titre de représentant du maire de la Ville de 
Hampstead, Mme Christina Smith, à titre de représentante du maire de Ville de Westmount,          
M. Morris Trudeau, Mme Maria Tutino et Mme Monique Vallée  

ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS :

M. Lionel Perez

AUTRES PRÉSENCES :

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville

____________________________

Le président de l'assemblée déclare la séance ouverte et demande d'observer un moment de 
recueillement .

Le président de l’assemblée dépose un nouveau plan de banquette à la suite de l’élection du nouveau 
maire de la Ville de Côte Saint-Luc, M. Mitchell Brownstein, auquel il souhaite la bienvenue au conseil 
d’agglomération.

Monsieur le maire Denis Coderre souligne l’attentat survenu à Bruxelles et demande à ce que l’on dédie 
le moment de recueillement ainsi que nos pensées à nos compatriotes belges.

M. Coderre souligne également l’entente concernant la question de l’eau intervenue entre les villes liées 
et le centre-ville.

____________________________

1 - Période de questions du public

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions du public ».

Question de À Objet

M. Bruce Walker M. Russell Copeman
(M. Denis Coderre)

Demande la liste des contrevenants 
condamnés en 2015 pour avoir enfreint le 
règlement sur l’assainissement de l’air et 
le règlement sur l’assainissement des 
eaux usées / Prolongement de la ligne 
bleue vers Anjou – délai de réalisation
Dépôt de document
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M. Alain Courchesne M. Denis Coderre Le citoyen décline son identité et ne 
désire poser aucune question

N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyens, le président de l’assemblée déclare la période de 
questions du public close à 17 h 12.

____________________________

2 - Période de questions des membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Période de questions des membres du conseil ».

Question de À Objet

M. Robert Coutu M. Russell Copeman Article 20.30 de l’ordre du jour – Salles de 
tir du SPVM / Questionnement sur 
l’identité du propriétaire du bâtiment à la 
suite de demandes reçues par la Ville de 
Montréal-Est concernant le zonage du 
terrain

N’ayant aucune autre intervention de la part des membres du conseil, le président de l’assemblée déclare 
la période de questions des membres du conseil close à 17 h 17.

____________________________

CG16 0168

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 24 mars 2016, tel que 
livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y retirant les 
articles 20.27 et 20.28.

Adopté à l'unanimité.

03.01  

____________________________
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CG16 0169

Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 25 
février 2016

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération tenue le 25 février 2016 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 10 mars 2016 émis 
par le greffier. 

Adopté à l'unanimité.

03.02  

____________________________

Le président de l’assemblée appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif »

4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l’article 200 de 
l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal du 1er au 29 février 2016.

4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif du 1er au 29 février 2016.

4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la 
Loi sur les cités et villes du 1er au 29 février 2016.

____________________________

5 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

Aucun document n’est déposé.

____________________________

6 - Dépôt de rapports des commissions du conseil

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 

CG16 0170

Dépôt du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats intitulé « Bilan de la 
cinquième année d'activité (2015) »

Le porte-parole de l’assemblée dépose le rapport de la Commission permanente sur l'examen des 
contrats intitulé « Bilan de la cinquième année d'activité (2015) », et le conseil en prend acte. 

06.01  

____________________________
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7 - Dépôt 

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt »

CG16 0171

Dépôt du bilan sur le Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables 
dans les nouveaux projets résidentiels en date du 31 décembre 2015

Le porte-parole de l’assemblée dépose le bilan sur le Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de 
logements abordables dans les nouveaux projets résidentiels en date du 31 décembre 2015, et le conseil 
en prend acte. 

07.01 1160498001 

____________________________

CG16 0172

Dépôt du bilan annuel consolidé 2015 faisant état des activités d'entretien déléguées d'aqueduc et 
d'égout en vertu du Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation de l'entretien du 
réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) 

Le porte-parole de l’assemblée dépose le bilan annuel consolidé 2015 faisant état des activités 
d'entretien déléguées d'aqueduc et d'égout en vertu du Règlement du conseil d'agglomération sur la 
délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002), 
et le conseil en prend acte.

07.02 1165075001 

____________________________

07.03 – Dépôt du procès-verbal de correction en regard de la résolution CG09 0082

____________________________

CG16 0173

Dépôt du bilan annuel 2015 de la qualité de l'eau potable relativement aux usines de production 
d'eau potable Atwater, Charles-J.-Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, Lachine et Dorval

Le porte-parole de l’assemblée dépose le Bilan annuel 2015 de la qualité de l'eau potable relativement 
aux usines de production d'eau potable Atwater, Charles-J.- Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, 
Lachine et Dorval, et le conseil en prend acte.

07.04 1155271002 

____________________________

11 - Dépôt de pétitions

Le président de l’assemblée appelle le point « Dépôt de pétitions » 

Aucun document n’est déposé.

____________________________
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15 - Déclaration

Le président de l’assemblée appelle le point « Déclaration » 

Aucun document n’est déposé.

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.01 à 20.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0174

Accorder un contrat à Trempro Construction inc. pour les travaux de remplacement de la 
génératrice à l'entrepôt du Service de sécurité incendie de Montréal, situé au 4040, avenue du 
Parc, dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 853 686,41 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 5763 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 mars 2016 par sa résolution CE16 0319;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 853 686,41 $, taxes incluses, pour les travaux de remplacement de la 
génératrice à l’entrepôt du Service de sécurité incendie de Montréal, situé au 4040, avenue du Parc, 
dans l’arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Trempro Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 769 196,16 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5763; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.01 1163456002 

____________________________
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CG16 0175

Conclure une entente-cadre de gré à gré avec le Centre de Services Partagés du Québec (CSPQ) 
afin d'adhérer au regroupement d'achats pour la fourniture de services cellulaires (voix et 
transmission de données), pour une durée de 4 ans, soit du 1er avril 2016 au 31 mars 2020, avec 
options de renouvellement

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 mars 2016 par sa résolution CE16 0324;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - de conclure, conformément à la loi, une entente-cadre de gré à gré d’une durée de 4 ans, avec le 
Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour la fourniture sur demande de services 
cellulaires (voix et transmission de données) conformément à son offre de services;

2 - d'autoriser le directeur du Service des technologies de l’information à signer pour et au nom de la 
Ville, tous documents reliés à cette entente;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées, et ce au rythme des besoins à combler. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.02 1156871002 

____________________________

CG16 0176

Conclure un contrat avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour utiliser les 
contrats à commandes conclus avec plusieurs fournisseurs de pneus neufs, rechapés et 
remoulés, suite à l'adhésion de la Ville à son regroupement, pour une durée de vingt-quatre mois, 
du 1

er
avril 2016 au 31 mars 2018, incluant une année supplémentaire optionnelle jusqu'au 31 

mars 2019

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0350;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - de conclure un contrat avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour utiliser les 
contrats à commandes avec plusieurs fournisseurs de pneus neufs, rechapés et remoulés suite à 
l’adhésion de la Ville de Montréal à un regroupement, pour une durée de 24 mois, soit du 1er avril 
2016 au 31 mars 2018, assortie d’une année supplémentaire optionnelle jusqu’au 31 mars 2019;

2 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d’affaires, et ce, au rythme 
des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.03 1161541001 

____________________________
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CG16 0177

Accorder trois contrats à Teltech Télécommunication inc. et Telecon inc. pour des travaux de 
déploiement de fibres optiques inter-bâtiments et aux bornes Wi-Fi - Dépenses totales de 
631 944,34 $, 813 558,22 $ et 603 707,39 $, taxes incluses - Appel d'offres public 15-64002 
(8 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0351;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser des dépenses de 631 944,34 $, 813 558,22 $ et 603 707,39 $, taxes incluses, pour des 
travaux de déploiement de fibres optiques inter-bâtiments et aux bornes Wi-Fi, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats à cette 
fin, aux prix unitaires de leur soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-
64002 ;

Firme Description (articles, 
groupes, etc.)

Montant estimé 
(3 ans)

Teltech Télécommunication Inc. Lot 4 - Vieux Montréal 468 106,92 $

Teltech Télécommunication Inc. Lot 5 - Quartier des 
spectacles et centre-ville

602 635,71 $

Telecon Inc. Lot 6 - Quartier de l'innovation 447 190,66 $

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.04 1166682002 

____________________________

CG16 0178

Accorder un contrat à Transelec / Common inc. pour des travaux de voirie, d'éclairage, de feux de 
circulation et de mise à niveau du réseau de la Commission des services électriques de Montréal, 
là où requis, dans le boulevard De Maisonneuve Est, de la rue Berri à la rue Alexandre-DeSève 
dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 3 293 002,48 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 216803 (5 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0352;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Anie Samson

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 3 293 002,48 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d'éclairage, de 
feux de circulation et de mise à niveau du réseau de la Commission des services électriques de 
Montréal (CESM), là où requis, dans le boulevard De Maisonneuve Est, de la rue Berri à la rue 
Alexandre-DeSève, dans l'arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;

2 - d'accorder à Transelec / Common inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 654 993,98 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 216803 ;
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.05 1154102004 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.06 à 20.10 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0179

Accorder un contrat à Les entreprises Claude Chagnon inc. pour la réalisation des travaux 
d'infrastructures dans la rue Saint-Denis, entre l'avenue Viger et le boulevard René-Lévesque, 
ainsi que dans l'intersection Sanguinet / Viger, dans le cadre des travaux municipaux requis en 
vue de l'arrivée du nouveau CHUM dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 
2 118 120 $, taxes incluses - Appel d'offres public 330001 (8 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0357;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 2 118 120 $, taxes incluses, pour la réalisation de travaux 
d'infrastructures dans la rue Saint-Denis, entre l'avenue Viger et le boulevard René-Lévesque, ainsi 
que dans l'intersection Sanguinet / Viger, dans le cadre des travaux municipaux requis en vue de 
l'arrivée du nouveau CHUM, dans l’arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ;

2 - d'accorder à Les entreprises Claude Chagnon inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 1 984 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 330001;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

20.06 1164139001 

____________________________
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CG16 0180

Accorder un contrat à Construction Doverco inc. pour les travaux de remplacement des 
chaudières et des travaux de génie civil à la caserne 73 (3114) située au 820, rue Saint-Germain, 
dans l'arrondissement de Saint-Laurent - Dépense totale de 1 621 872,99 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 5792 (10 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0359;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 1 621 872,99 $, taxes incluses, pour les travaux de remplacement des 
chaudières et des travaux de génie civil à la caserne 73 (3114), située au 820, rue Saint-Germain, 
dans l’arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Construction Doverco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 519 222,16 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5792; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.07 1163456001 

____________________________

CG16 0181

Accorder un contrat à Catalogna & Frères ltée pour des travaux de réaménagement du domaine 
public aux abords du Musée des beaux-arts de Montréal (MBAM) et de l'Université Concordia -
Dépense totale de 4 847 596,98 $, taxes incluses - Appel d'offres public 330201 (7 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0360;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 4 847 596,98 $, taxes incluses, pour des travaux de réaménagement du 
domaine public aux abords du Musée des beaux-arts de Montréal (MBAM) et de l'Université 
Concordia, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2 - d'accorder à Catalogna & Frères ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 370 450,73 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 330201;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.08 1166708001 

____________________________
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CG16 0182

Conclure des ententes avec Conseillers en Gestion et Informatique CGI inc. (entente 1 pour une 
somme maximale de 6 432 745,70 $, taxes incluses / entente 2 pour une somme maximale de 
631 771,53 $, taxes incluses) pour les services professionnels spécialisés en informatique, pour 
une durée de 3 ans, pour les besoins spécifiques du portfolio du Bureau de demain / Appel 
d'offres public 15-14887 (entente 1 - 4 soum. / entente 2 - 5 soum.) / Approuver les projets de 
convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0364;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

1 - de conclure deux ententes pour la fourniture sur demande de services professionnels spécialisés en 
informatique pour les besoins du portfolio du Bureau de demain ;

2 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels Conseillers en Gestion 
et Informatique CGI inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis pour chacune des ententes, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 6 432 745,70 $, taxes incluses, pour 
l’entente 1, et de 631 771,53 $, taxes incluses, pour l’entente 2, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 15-14887 et selon les termes et conditions stipulés aux projets de conventions ;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 
l’information, et ce au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.09 1166075003 

____________________________

CG16 0183

Autoriser la cession du contrat de services professionnels 12227 intervenu entre la Ville de 
Montréal et NACEV Consultants inc. (CG07 0295) en faveur de Beaudoin Hurens inc.  pour le reste 
de l'entente, selon les mêmes termes et conditions / Approuver le projet de convention de cession 
à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0367;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d'approuver le projet de convention de cession de contrat entre NACEV consultants inc. et Beaudoin 
Hurens inc., auquel interviennent la Ville de Montréal, Norman Hurens et Serge Beaudoin, et par lequel 
NACEV consultants inc. cède à Beaudoin Hurens inc. tous ses droits, titres et intérêts dans le contrat de 
services professionnels numéro 12227 (CG07 0295), selon les mêmes termes et conditions stipulés au 
projet de convention. 

Adopté à l'unanimité.

20.10 1161630001 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 24 mars 2016 à 17 h 11

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.11 à 20.15 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0184

Autoriser la cession des droits et obligations du contrat de services professionnels 12227 
intervenu entre la Ville de Montréal et Pasquin St-Jean et associés inc. (CG07 0295) en faveur de 
Beaudoin Hurens inc. pour le reste de l'entente selon les mêmes termes et conditions / Approuver 
le projet de convention de cession à cet effet et la fin du mandat de la firme Pasquin St-Jean et 
associés inc., à compter 3 octobre 2014

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0368;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

1 - d'approuver le projet de convention de cession entre Pasquin St-Jean et associés inc., Beaudoin 
Hurens inc. et la Ville de Montréal, auquel intervient la firme Riopel + associés, architectes, et par 
lequel Pasquin St-Jean et associés inc. cède à Beaudoin Hurens inc. les droits, titres et intérêts dans 
le contrat de services professionnels numéro 12227 (CG07 0295), selon les mêmes termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

2 - d’approuver la fin du mandat de la firme Pasquin St-Jean et associés inc., à compter du 3 octobre 
2014. 

Adopté à l'unanimité.

20.11 1161630002 

____________________________

CG16 0185

Approuver le projet d'Entente de délégation concernant la gestion du Programme d'aménagement 
durable des forêts (PADF) du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans la région de 
Montréal / Autoriser le maire de Montréal à signer, à titre de président de l'agglomération de 
Montréal, ledit projet d'entente / Autoriser la Ville de Montréal à recevoir une subvention de 
240 000 $ selon les modalités décrites au projet d'entente

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0370;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

1 - d’approuver le projet d'Entente de délégation concernant la gestion du Programme d’aménagement 
durable des forêts (PADF) du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans la région de 
Montréal (agglomération);
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2 - d’autoriser le greffier et M. Denis Coderre, maire de Montréal et président de l'agglomération de 
Montréal, à signer, à titre de représentant de l'agglomération de Montréal, ce projet d’entente 
désignant la Ville de Montréal comme Délégataire;

3 - d’autoriser la Ville de Montréal à recevoir selon les modalités décrites dans l’Entente, une subvention 
totale de deux cents quarante mille dollars (240 000 $) répartie comme suit : en 2016, le montant de 
cent soixante mille dollars (160 000 $) couvrant la période 2015-2017 et, en 2017, le montant de 
quatre-vingt mille dollars (80 000 $) pour la période 2017-2018;

4 - de désigner madame Carole Paquette, directrice du Service des grands parcs, du verdissement et du 
Mont-Royal (SGPVMR), comme représentante du Délégataire;

5 - d’autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses au Service des grands parcs, du 
verdissement et du Mont-Royal de deux cents quarante mille dollars (240 000 $);

6 - de mandater le Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal à réaliser les suivis 
convenus dans l’Entente. 

Adopté à l'unanimité.

20.12 1164107002 

____________________________

CG16 0186

Approuver un projet de convention de cession de droits entre Biomont Énergie inc. et  Biomont 
Énergie, Société en commandite, pour la cession de ses droits découlant de la Convention 
concernant la valorisation énergétique du biogaz du Complexe environnemental Saint-Michel 
(CESM) et du bail et de la sous-location du site foncier

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0371;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d'approuver le projet de convention de cession de droits entre Biomont Énergie inc. et Biomont Énergie, 
Société en commandite, auquel intervient la Ville de Montréal, et par lequel Biomont Énergie inc. cède à 
Biomont Énergie, Société en commandite ses droits découlant de la Convention pour la valorisation 
énergétique du biogaz du Complexe environnemental Saint-Michel (CESM) et ses droits découlant du 
Bail et de la sous-location du site foncier.

Adopté à l'unanimité.

20.13 1150720003 

____________________________
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CG16 0187

Approuver les projets de conventions de partage des actifs entre la Ville de Montréal et deux 
organismes de développement économique local

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0372;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d'approuver les projets de conventions de partage des actifs entre la Ville de Montréal et les organismes 
ci-après désignés:

            -  Centre local de développement Anjou;
            -  Développement économique LaSalle. 

Adopté à l'unanimité.

20.14 1165175003 

____________________________

CG16 0188

Approuver un projet de protocole d'entente de soutien technique estimé à 322 000 $ avec Vélo 
Québec Événements pour la tenue de l'événement « Un Tour la Nuit » le 3 juin 2016

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0382;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d'approuver le projet de protocole de soutien technique estimé à 322 000 $ avec Vélo Québec 
Événements pour la tenue de l’événement « Un Tour la Nuit » le 3 juin 2016. 

Adopté à l'unanimité.

20.15 1167195002 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.16 à 20.20 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG16 0189

Accorder un soutien financier de 270 000 $ à Vélo Québec Événements (Festival Go Vélo 
Montréal), dans le cadre de l'entente Montréal 2025 avec le ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire, pour la période 2016 et 2017 / Approuver un projet de convention à 
cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0377;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant 270 000 $ à Vélo Québec Événements (Festival Go Vélo) 
pour la période 2016 et 2017, soit 135 000 $ par année, dans le cadre de l'entente Montréal 2025 
avec le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.16 1160679005 

____________________________

CG16 0190

Accorder un contrat d'exécution d'oeuvre d'art mural à monsieur Francis Montillaud, artiste 
professionnel, pour réaliser et installer une oeuvre dont le titre provisoire est « Tranche de vie », 
dans le cadre du projet des Escales découvertes du mont Royal, qui sera intégrée à un mur de 
soutènement existant, situé dans l'emprise du chemin de la Côte-des-Neiges, du côté ouest, entre 
les avenues Ridgewood et Forest Hill, pour une somme maximale de 315 000 $, taxes incluses / 
Approuver un projet de contrat d'exécution d'oeuvre d'art à cet effet / Autoriser le Service de la 
culture à effectuer le suivi de la réalisation de cette oeuvre d'art mural, de concert avec le Service 
des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0378;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'approuver un projet de contrat d'exécution d'oeuvre d'art mural par lequel M. Francis Montillaud, 
artiste en arts visuels sélectionné par un jury au terme d'un concours par avis public, s'engage à 
fournir à la Ville les services professionnels requis pour réaliser et installer une oeuvre dont le titre 
provisoire est « Tranche de vie », dans le cadre du projet des Escales découvertes du mont Royal, 
qui sera intégrée à un mur de soutènement existant, situé dans l'emprise du chemin de la Côte-des-
Neiges, du côté ouest, entre les avenues Ridgewood et Forest Hill, pour une somme maximale de 
315 000 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.17 1164956002 

____________________________
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CG16 0191

Accorder un contrat de gré à gré à Schneider Electric Canada inc. pour les travaux de 
remplacement des disjoncteurs 600 V aux bâtiments des boues de la désinfection et du 
prétraitement de la Station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte - Phase 2 - Dépense 
totale de 1 135 904,83  $, taxes incluses (fournisseur exclusif)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0408;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 1 135 904,83 $, taxes et contingences incluses, pour les travaux de 
remplacement des disjoncteurs 600 V aux bâtiments des boues, de la désinfection et du 
prétraitement de la Station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte;

2 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Schneider Electric Canada inc., 
fournisseur exclusif, pour les travaux à  cet effet, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 987 743,33 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date du 1

er
février 

2016;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.18 1153334027 

____________________________

CG16 0192

Accorder un contrat de services professionnels à SNC - Lavalin inc. pour l'élaboration des plans 
et devis pour les travaux de mise à niveau et de remplacement de vannes manuelles du réseau 
des intercepteurs - Dépense totale de 475 716,94 $, taxes incluses - Appel d'offres public 15-14833 
(1 soum.) / Approuver le projet de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0420;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d'autoriser une dépense de 475 716,94 $, taxes et contingences incluses, pour l'élaboration des 
plans et devis pour les travaux de réparation et de remplacement de vannes manuelles du réseau 
des intercepteurs;

2 - d'approuver un projet de convention par lequel SNC-Lavalin inc., firme ayant obtenu le plus haut 
pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 413 667 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14833 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;

3 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées à signer pour et au nom de la 
Ville, la convention de services professionnels et tout document y donnant suite;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.19 1163334003 

____________________________
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CG16 0193

Autoriser une dépense additionnelle de 3 905 928 $, taxes incluses, pour le renouvellement, pour 
une période de 5 ans, de la convention de services professionnels intervenue avec Morneau 
Shepell ltée (CE11 0326), pour un système d'administration des régimes de retraite, majorant ainsi 
le montant de la convention de 9 852 279 $ à 13 758 207 $, taxes incluses / Approuver un projet 
d'addenda à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0417;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 3 905 928 $, taxes incluses, pour le renouvellement, pour 
une période de 5 ans, de la convention de services professionnels intervenue avec Morneau Shepell 
ltée (CE11 0326), pour un système d'administration des régimes de retraite, majorant ainsi le montant 
total du contrat de 9 852 279 $ à 13 758 207 $, taxes incluses ; 

2 - d'approuver, à cet effet, un projet d'addenda no 2 entre la Ville de Montréal et cette firme, selon les  
termes et conditions stipulés au projet de convention; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.20 1160554001 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.21 à 20.25 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0194

Approuver un projet d'entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale entre le ministère 
du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal par lequel le 
ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale confie à la Ville la gestion d'une enveloppe 
supplémentaire de 9 M$ pour la période du 1

er
avril 2016 au 31 mars 2017 - Approuver la 

proposition de répartition budgétaire de cette enveloppe

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0422;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - d'approuver un projet de modification à l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales, dans le cadre des alliances pour la solidarité, entre le ministre de l'Emploi et de 
la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, afin de prolonger d'un an ladite entente et par 
laquelle le ministre confie à la Ville la gestion d'une enveloppe de 9 M$ pour la période du 1er avril 
2016 au 31 mars 2017; 
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2 - d'approuver la proposition de répartition budgétaire de l'enveloppe de 9 M$, conformément aux 
informations inscrites au dossier décisionnel; 

3 - d'autoriser la réception d'un soutien financier de 9 M$ provenant du MTESS; 

4 - d'autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer ce projet d'entente pour et au nom de 
la Ville; 

5 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports (SDSS) pour assurer la coordination, le 
suivi et la mise en œuvre de ce projet d'entente;

6 - d’imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.21 1156367001 

____________________________

CG16 0195

Autoriser la cession de contrat entre la Ville de Montréal et Omni Sécurité (CG15 0449) au bénéfice 
de l'organisme Axia Services, relativement à la fourniture de services de gardiennage à la Station 
d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour un montant de 1 196 628,54 $, taxes incluses 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0427;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - de consentir à la demande de Omni Sécurité de céder en faveur de Axia Services le contrat  relatif à 
la fourniture de services de gardiennage à la Station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, 
conclu le 20 août 2015 (CG15 0449), d'une valeur de 1 196 628,54 $, taxes incluses;

2 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées (DÉEU), à signer la lettre de 
consentement de cession pour et au nom de la Ville. 

Adopté à l'unanimité.

20.22 1163334004 

____________________________
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CG16 0196

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Conclure une entente-cadre avec Boivin & Gauvin inc.  pour la fourniture d'appareils de protection 
respiratoire isolant autonome (APRIA) ainsi que pour la fourniture de pièces et accessoires pour 
leur entretien, pour une période de 120 mois - Appel d'offres public 15-14691 (3 soum.)  / Autoriser 
une dépense de 10 201 548,20 $, taxes incluses, pour l'acquisition d'APRIA, d'équipements et 
accessoires et la fourniture de pièces de remplacement pour leur entretien, pour la même période

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0405;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - de conclure une entente-cadre, pour une durée de 120 mois, pour  la fourniture d'appareils de 
protection respiratoire isolant autonome (APRIA) ainsi que pour la fourniture de pièces et accessoires 
pour leur entretien; 

2 - d'accorder à Boivin & Gauvin inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 
critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 15-14691 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

3 - d'autoriser une dépense de 10 201 548,20 $, taxes incluses, pour l'acquisition des équipements et 
accessoires et pour la fourniture de pièces de remplacement pour leur entretien, pour une durée de 
120 mois;

4 - d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.23 1162645002 

____________________________

CG16 0197

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Accorder un contrat à Aquarehab (Canada) inc. pour la réalisation de travaux de réhabilitation de 
conduites d'eau potable par chemisage sur diverses rues dans les arrondissements de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Lachine, de LaSalle, du Plateau-Mont-Royal, du Sud-Ouest, de 
Verdun et de Ville-Marie - Dépense totale de 11 822 395,46 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
329402 (2 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0410;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 11 822 395,46 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation sans 
tranchée de conduites d'eau par la technique de chemisage sur diverses rues dans les 
arrondissements de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce, de Lachine, de LaSalle, du Plateau-
Mont-Royal, du Sud-Ouest, de Verdun et de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ; 
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3 - d'accorder à Aquarehab (Canada) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 562 395,46 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 329402 ;

4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

20.24 1154102007 

____________________________

CG16 0198

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Accorder un contrat à Insituform Technologies limited pour les travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout par chemisage sur diverses rues dans les arrondissements de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, de Lachine, de LaSalle, du Plateau-Mont-Royal, du Sud-Ouest, de 
Verdun et de Ville-Marie - Dépense totale de 11 477 000 $ - Appel d'offres public 329406 (4 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0411;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Monique Vallée

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 11 477 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout par chemisage dans les arrondissements de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-
Grâce, de Lachine, de LaSalle, du Plateau-Mont-Royal, du Sud-Ouest, de Verdun et de Ville-Marie, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;

3 - d'accorder à Insituform Technologies limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 277 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 329406 ;

4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.25 1154102009 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 20.26, 20.29 et 20.30 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG16 0199

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Accorder un contrat à Les entreprises de construction Ventec inc. pour la réalisation  des travaux 
de réaménagement de la rue Saint-Paul, entre la Place Jacques-Cartier et la rue Berri, de la rue du 
Marché-Bonsecours, de la rue Bonsecours, entre la rue Saint-Paul et la rue de La Commune, et  
du trottoir nord de la rue de la Commune, entre la rue du Marché-Bonsecours et la rue 
Bonsecours - lot 2B de la phase 1 du projet de réaménagement de la rue Saint-Paul, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 12 678 724,54 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 329902 (3 soum.)

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0412;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 12 678 724,54 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 
réaménagement de la rue Saint-Paul, entre la Place Jacques-Cartier et la rue Berri, de la rue du 
Marché-Bonsecours, de la rue Bonsecours, entre la rue Saint-Paul et la rue de La Commune, et du 
trottoir nord de la rue de la Commune, entre la rue du Marché-Bonsecours et la rue Bonsecours - lot 
2B de la phase 1 du projet de réaménagement de la rue Saint-Paul, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ;

3 - d'accorder à Les entreprises de construction Ventec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 11 916 003,09 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 329902; 

4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.26 1164139002 

____________________________

Article 20.27

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Accorder un contrat à Les Excavations Gilbert Théorêt inc. pour des travaux de reconstruction 
d'un égout combiné, des conduites d'eau secondaires, d'une structure de chambre de débitmètre, 
de chaussée, de trottoirs, de bordures, de bases, de la mise aux normes du réseau de la 
Commission des services électriques de Montréal et de Bell Canada, de travaux d'éclairage et de 
construction de conduits électriques, là où requis dans le Chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de 
l'avenue Westbury au Chemin de la Côte-des-Neiges, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce - Dépense totale de 11 801 587,80 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
280001 (4 soum.)

Retiré (voir l’article 3.01)

____________________________

Article 20.28

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 

Accorder un contrat à Groupe TNT inc. pour des travaux d'égout, de conduites d'eau, d'éclairage, 
de voirie sur le réseau de la Commission des services électriques de Montréal, dans le boulevard 
Saint-Michel, du boulevard Shaughnessy à la rue Jarry, dans l'arrondissement de Villeray-Saint-
Michel-Parc-Extension - Dépense totale de 17 839 141,95 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
283901 (3 soum.)

Retiré (voir l’article 3.01)

____________________________
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CG16 0200

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à Keleny inc. pour la fourniture de 
services professionnels d'interprètes et de traducteurs judiciaires requis à la cour municipale de 
la Ville de Montréal, dans le cadre de ses activités, pour la somme maximale de 2 878 330,14 $, 
taxes incluses, couvrant la période du 21 mars 2016 au 22 mars 2019 / Approuver un projet de 
convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0418;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel Keleny inc. 
s'engage à fournir à la Ville, pour la période du 21 mars 2016 au 22 mars 2019, les services 
professionnels d'interprètes et de traducteurs judiciaires requis par la cour municipale dans le cadre 
de ses activités, pour une somme maximale de 2 878 330,14 $, taxes incluses, selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention;

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.29 1155304001 

____________________________

CG16 0201

Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats

Accorder un contrat de services professionnels à Girard Côté Bérubé Dion Architectes, Stantec et 
BC2 Groupe Conseil inc. pour les services en architecture et en génie du bâtiment, dans le cadre 
du projet de construction des nouvelles salles de tir du Service de police de la Ville de Montréal -
Dépense totale de 1 473 728,71 $, taxes incluses - Appel d'offres public 15-14255 (5 soum.) / 
Approuver un projet de convention à cet effet

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0419;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;

2 - d'autoriser une dépense de 1 473 728,71 $, taxes incluses, pour le projet de construction des 
nouvelles salles de tir du Service de police de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

3 - d'approuver un projet de convention par lequel Girard Côté Bérubé Dion Architectes, Stantec et BC2 
Groupe conseil inc., équipe ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour 
une somme maximale de 1 270 455,79 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 15-14255 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 
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4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

Adopté à l'unanimité.

20.30 1165015002 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 30.01 à 30.04 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0202

Soumettre pour approbation au ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du Territoire 
le projet d'entente relatif à la création du Fonds d'investissement PME MTL

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0381;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de soumettre pour approbation au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire le 
projet d'entente relative au Fonds d'investissement PME MTL;

2 - de transmettre à ce ministre une copie de la résolution exprimant cette demande accompagnée d'une 
copie du projet d'entente. 

Adopté à l'unanimité.

30.01 1165175005 

____________________________
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CG16 0203

Demander au ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du Territoire d'autoriser la Ville 
à conclure des ententes de délégation de sa compétence en matière de soutien et de promotion 
de l'entrepreneuriat avec les six organismes PME MTL

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0429;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

1 - de demander au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire d’autoriser la Ville 
à conclure, avec les six organismes PME MTL, des ententes de délégation de sa compétence en 
matière de soutien et de promotion de l’entrepreneuriat et de gestion du Fonds d'investissement PME 
MTL et du Fonds local de solidarité FTQ

2 - de lui transmettre une copie de la résolution exprimant cette demande accompagnée d'une copie du 
projet d'entente de délégation. 

Adopté à l'unanimité.

30.02 1165175002 

____________________________

CG16 0204

Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil d'agglomération 
pour l'année 2016

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0432;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

d'approuver le programme d'activités 2016 des commissions permanentes du conseil d’agglomération ci-
après:

Commission sur la culture, le patrimoine et les sports

- Montréal, métropole culturelle 2017-2022;

Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation

- Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur 
l’économie de Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948);

- Motion concernant l’implantation d’un méga centre commercial à l’angle des autoroutes 15 et 40, 
à Ville Mont-Royal (CM15 0372 et CM15 1290);

- Plan d’action de lutte à l’insalubrité des logements 2014-2017;

- L’avenir du secteur manufacturier à Montréal;

- La valeur ajoutée des institutions universitaires dans la grande région de Montréal;

Commission sur le développement social et la diversité montréalaise

- Politique sur le développement social;

- Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de l'opposition 
officielle sur la prévention de l'intimidation (CM16 0268)
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Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs

- Plan directeur de gestion des matières résiduelles 2016-2020;

Commission sur les finances et l'administration

- Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2015;

- Programme triennal d’immobilisations 2017-2019;

- Prévisions budgétaires 2017 et budgets des sociétés paramunicipales;

Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de Montréal

- Étude du bilan de l'opération de concordance des plans et règlements d'urbanisme des 
arrondissements et des villes liées;

- Consultation publique sur un sujet à être déterminé;

Commission de la sécurité publique

- Sujet(s) à déterminer

Commission sur le transport et les travaux publics

- Déterminer des mesures administratives, fiscales ou incitatives en vue d'accroître l'utilisation du 
transport collectif et actif par les employés de la Ville de Montréal pour les déplacements 
domicile-travail (CM15 0334);

- Politique de stationnement (CG16 0031).

de plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre 
sujet à l'intérieur de leur mandat. 

Adopté à l'unanimité.

30.03 1163430006 

____________________________

CG16 0205

Ne pas utiliser les mesures d'allègement fiscales incluses au budget de 2015 pour les résultats 
financiers 2015

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 mars 2016 par sa résolution CE16 0439;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Pierre Desrochers

Et résolu :

de ne pas utiliser les mesures d’allègement incluses au budget de 2015 en ce qui concerne la crise 
financière de 2008 ainsi que celle concernant la modification apportée en 2014 au régime général à la 
TVQ. 

Adopté à l'unanimité.

30.04 1163592006 

____________________________



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 24 mars 2016 à 17 h 25

CG16 0206

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 125 836 000 $ afin de financer la réalisation 
des travaux prévus au projet Optimisation des réseaux d'eau potable

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 125 836 000 $ afin 
de financer la réalisation des travaux prévus au projet Optimisation des réseaux d'eau potable », l’objet 
du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.

41.01 1164213001 

____________________________

CG16 0207

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 21 860 000 $ pour le financement des 
travaux du Programme de réaménagement du parc du Mont Royal 

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 21 860 000 $ pour 
le financement des travaux du Programme de réaménagement du parc du Mont-Royal », l’objet du projet 
de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.

41.02 1160504001 

____________________________

CG16 0208

Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement sur la mesure de la consommation de l'eau 
dans les bâtiments utilisés en partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031)

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la mesure de la 
consommation de l'eau dans les bâtiments utilisés en partie ou en totalité à des fins non résidentielles 
(RCG 07-031) », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.  

41.03 1160184001 

____________________________

CG16 0209

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les travaux de 
reconstruction et réhabilitation des chambres de compteurs d'eau

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de 
financer les travaux de reconstruction et réhabilitation des chambres de compteurs d'eau », l’objet du 
projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.  

41.04 1164213002 

____________________________
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CG16 0210

Avis de motion - Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels 
relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part pour l'alimentation en eau potable 
(exercice financier 2015) 

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en 
fonction des coûts réels relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part tarifaire pour 
l'alimentation en eau potable (exercice financier 2015) », l’objet du projet de règlement étant détaillé au 
sommaire décisionnel.

41.05 1163843002 

____________________________

CG16 0211

Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement  des 
travaux de réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-
Drapeau, pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du programme de protection 
de l'actif immobilisé

AVIS DE MOTION

Avis de motion est donné par monsieur Alan DeSousa, de la présentation à une séance subséquente du 
conseil d’agglomération, du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour 
le financement des travaux de réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du 
parc Jean-Drapeau, pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du programme de 
protection de l’actif immobilisé », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire décisionnel.

41.06 1156807002 

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 42.01 à 42.05 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0212

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de financer les travaux des 
aménagements cyclables

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de financer les travaux 
des aménagements cyclables a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques 
avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0184;
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Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de financer les 
travaux des aménagements cyclables », sujet à son approbation par le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire.

Adopté à l'unanimité.

42.01 1154560002 

Règlement RCG 16-028

____________________________

CG16 0213

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 759 000 $ afin de financer les travaux de 
réhabilitation des actifs du réseau primaire d'aqueduc

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 1 759 000 $ afin de financer les travaux de 
réhabilitation des actifs du réseau primaire d'aqueduc a été distribuée aux membres du conseil plus de 
deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0185;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 759 000 $ afin de financer les 
travaux de réhabilitation des actifs du réseau primaire d'aqueduc », sujet à son approbation par le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.02 1157090003 

Règlement RCG 16-029

____________________________
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CG16 0214

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 8 187 000 $ afin de financer les travaux de 
réhabilitation des réservoirs et stations de pompage

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 8 187 000 $ afin de financer les travaux de 
réhabilitation des réservoirs et stations de pompage a été distribuée aux membres du conseil plus de 
deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0186;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 8 187 000 $ afin de financer les 
travaux de réhabilitation des réservoirs et stations de pompage », sujet à son approbation par le ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.03 1157090001 

Règlement RCG 16-030

____________________________

CG16 0215

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 6 776 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation, de pérennisation et de sécurisation prévus au programme d'investissement dans 
les usines d'eau potable

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 6 776 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation, de pérennisation et de sécurisation prévus au programme d'investissement dans les 
usines d'eau potable a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la 
séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0187;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 776 000 $ afin de financer les 
travaux de modernisation, de pérennisation et de sécurisation prévus au programme d'investissement 
dans les usines d'eau potable », sujet à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire.



Séance ordinaire du conseil d'agglomération du jeudi 24 mars 2016 à 17 h 29

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.04 1156279001 

Règlement RCG 16-031

____________________________

CG16 0216

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 22 445 000 $ afin de financer les travaux de 
construction et réhabilitation de conduites primaires d'aqueduc

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 22 445 000 $ afin de financer les travaux 
de construction et réhabilitation de conduites primaires d'aqueduc a été distribuée aux membres du 
conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0188;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 22 445 000 $ afin de financer les 
travaux de construction et réhabilitation de conduites primaires d'aqueduc », sujet à son approbation par 
le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.05 1154278002 

Règlement RCG 16-032

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 42.06 à 42.10 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________
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CG16 0217

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 49 024 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation de l'usine Charles-J.- Des Baillets

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 49 024 000 $ afin de financer les travaux 
de modernisation de l'usine Charles-J.- Des Baillets a été distribuée aux membres du conseil plus de 
deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 février 2016 par sa résolution CE16 0189;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 49 024 000 $ afin de financer les 
travaux de modernisation de l'usine Charles-J.- Des Baillets », sujet à son approbation par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.06 1154278001 

Règlement RCG 16-033

____________________________

CG16 0218

Adoption - Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 35 000 000 $ afin de 
financer la réalisation de projets du « legs » pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau relatifs à 
des travaux de mise en valeur de la « place des nations » et de réalisation de la « promenade 
panoramique et riveraine », prévus dans le cadre du 375e de la Ville de Montréal (RCG 13-020)

Attendu qu'une copie du Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 35 000 000 $ afin 
de financer la réalisation de projets du « legs » pilotés par la Société du parc Jean-Drapeau relatifs à des 
travaux de mise en valeur de la « place des nations » et de réalisation de la « promenade panoramique et 
riveraine », prévus dans le cadre du 375e de la Ville de Montréal (RCG 13-020) a été distribuée aux 
membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0228;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
35 000 000 $ afin de financer la réalisation de projets du « Legs » pilotés par la Société du Parc Jean-
Drapeau relatifs à des travaux de mise en valeur de la « Place des Nations » et de réalisation de la 
« Promenade panoramique et riveraine », prévus dans le cadre du 375

e
de la Ville de Montréal (RCG 13-

020) », sujet à son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à l'unanimité.

42.07 1156807003 

Règlement RCG 13-020-1

____________________________

CG16 0219

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 77 540 000 $ pour le financement des travaux de 
construction de l'ouvrage de rétention Leduc situé dans l'arrondissement de Saint-Laurent et son 
raccordement au système des intercepteurs

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 77 540 000 $ pour le financement des 
travaux de construction de l'ouvrage de rétention Leduc situé dans l'arrondissement de Saint-Laurent et 
son raccordement au système des intercepteurs a été distribuée aux membres du conseil plus de deux 
jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture;

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0229;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 77 540 000 $ pour le financement 
des travaux de construction de l'ouvrage de rétention Leduc situé dans l'arrondissement de Saint-Laurent 
et son raccordement au système des intercepteurs », sujet à son approbation par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.08 1153334040 

Règlement RCG 16-034

____________________________
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CG16 0220

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 10 865 000 $ pour le financement des coûts 
afférents à la réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2016-
2017 et des coûts afférents à la réalisation des parties reportées des ententes sur le 
développement culturel de Montréal conclues pour des années antérieures à 2016

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 10 865 000 $ pour le financement des
coûts afférents à la réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2016-
2017 et des coûts afférents à la réalisation des parties reportées des ententes sur le développement 
culturel de Montréal conclues pour des années antérieures à 2016 a été distribuée aux membres du 
conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0231;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 10 865 000 $ pour le financement 
des coûts afférents à la réalisation d'une partie de l'entente sur le développement culturel de Montréal 
2016-2017 et des coûts afférents à la réalisation des parties reportées des ententes sur le 
développement culturel de Montréal conclues pour des années antérieures à 2016 », sujet à son 
approbation par le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à l'unanimité.

42.09 1155890002 

Règlement RCG 16-035

____________________________

CG16 0221

Adoption - Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour la fourniture 
de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005)

Attendu qu'une copie du Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour la 
fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005) a été distribuée 
aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0226;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Manon Gauthier
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Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour 
la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005) ».

Adopté à l'unanimité.

42.10 1167048001 

Règlement RCG 13-005-3

____________________________

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

de réunir, pour fins d'étude, les articles 42.11 à 42.13 de l'ordre du jour.

Adopté à l'unanimité.

____________________________

CG16 0222

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 31 840 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation de l'usine Dorval

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 31 840 000 $ afin de financer les travaux 
de modernisation de l'usine Dorval a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours juridiques 
avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0232;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 31 840 000 $ afin de financer les 
travaux de modernisation de l'usine Dorval », sujet à son approbation par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.11 1164278001 

Règlement RCG 16-036

____________________________
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CG16 0223

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 41 310 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation de l'usine Lachine

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 41 310 000 $ afin de financer les travaux 
de modernisation de l'usine Lachine a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours 
juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0233;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 41 310 000 $ afin de financer les 
travaux de modernisation de l'usine Lachine », sujet à son approbation par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.12 1164278002 

Règlement RCG 16-037

____________________________

CG16 0224

Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 17 803 000 $ afin de financer les travaux de 
modernisation de l'usine Pierrefonds

Attendu qu'une copie du Règlement autorisant un emprunt de 17 803 000 $ afin de financer les travaux 
de modernisation de l'usine Pierrefonds a été distribuée aux membres du conseil plus de deux jours 
juridiques avant la séance; 

Attendu que tous les membres du conseil déclarent, conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

Attendu que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel;

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 février 2016 par sa résolution CE16 0234;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par Mme Chantal Rouleau

Et résolu :

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 17 803 000 $ afin de financer les 
travaux de modernisation de l'usine Pierrefonds », sujet à son approbation par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire. 
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Adopté à la majorité des voix.

Dissidences : M. Morris Trudeau
Mme Maria Tutino

42.13 1164278003 

Règlement RCG 16-038

____________________________

CG16 0225

Approbation du Règlement R-156-1 de la Société de transport de Montréal modifiant le Règlement 
R-156 autorisant un emprunt de 29 500 000 $ pour financer l'acquisition de terrains et des services 
professionnels pour la construction d'un garage et d'un quai à la station Côte-Vertu, afin de 
modifier les objets et le libellé du règlement ainsi que d'augmenter le montant de l'emprunt à 
394 500 000 $

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 mars 2016 par sa résolution CE16 0339;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Aref Salem

Et résolu :

d'approuver le Règlement R-156-1 de la Société de transport de Montréal, modifiant le Règlement R-156 
autorisant un emprunt de vingt-neuf millions cinq cent mille dollars (29 500 000 $) pour financer 
l’acquisition de terrains et des services professionnels pour la construction d’un garage et d’un quai à la 
station Côte-Vertu, afin de modifier les objets et le libellé du règlement ainsi que d’augmenter le montant 
de l’emprunt à trois cent quatre-vingt-quatorze millions cinq cent mille dollars (394 500 000 $), le tout 
conformément à l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01). 

Adopté à l'unanimité.

45.01 1166213001 

____________________________

CG16 0226

Nomination de monsieur Robert Coutu, maire de la Ville de Montréal-Est, à titre de représentant de 
la Ville de Montréal-Est pour siéger au conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île 

Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 mars 2016 par sa résolution CE16 0388;

Il est proposé par M. Alan DeSousa

appuyé par M. Denis Coderre

Et résolu :

de nommer M. Robert Coutu, maire de la Ville de Montréal-Est, comme représentant de la Ville de 
Montréal-Est pour siéger au conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île desservant le territoire 
composé des arrondissements d’Anjou, de Montréal-Nord, de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, 
de Saint-Léonard et de la ville de Montréal-Est. 

Adopté à l'unanimité.

51.01 1165175004 

____________________________
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À 17 h 45, tous les points de l'ordre du jour ayant été étudiés, le président de l'assemblée déclare 
l'assemblée levée.

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président de l’assemblée Greffier de la Ville

Tous et chacun des règlements et des résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Denis Coderre
Maire
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